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Eurotunnel
Question écrite n° 34626

Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de M. le ministre de l'équipement, des transports, du logement, du
tourisme et de la mer sur la situation d'Eurotunnel. Face à 9 milliards d'euros, la société privée d'Eurotunnel est
confrontée à la fronde de ses actionnaires contestataires. Dans ce contexte, Eurotunnel a demandé au
Gouvernement français de lui accorder la licence d'exploitation ferroviaire dans le cadre de la libéralisation du
trafic ferroviaire. En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui préciser quels sont les enjeux d'une telle
décision et si le Gouvernement entend y donner une suite favorable.
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